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N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

Demande d'intervention de

la Cour dans une affaire

domaniale.
1537/312/REC-24

du 25/07/2024

Mathias GNANKADJA Chef du village d'AdakpIamè01

Mairie de Grand-Popo

(Me Ayélégan Rénée AYI)
Sa majesté Nicoué

Kpatakpatakou II, Jean-
Claude José da SILVA

2009/367/REC-24

du 11/10/2024
Recours pour violation de la
Constitution.

02

Demande d'intervention de

la Cour dans une affaire de

recasement de parcelle.

2402/444/REC-24

du 05/12/2024

Marcel HOUNDETONOU Mairie d'Abomey03

Procureur de la République près

le tribunal de première instance

de deuxième classe d'Abomey-
Calavi

Recours pour détention
arbitraire et violation des

droits de l'Homme.

0008/012/REC-25.

du 03/03/2025
04 Augustin HOUNKANRIN

Hilaire VODOUNON AHIZON

Rep/Collectivité VODOUNON
AHIZON

Recours pour violation de

droit de propriété.
0251/075/REC-25

du 04/04/2025 Mairie de Sèmè-Podji05

Recours en interprétation
et en contrôle de

constitutionnalité

l'article 630 du Code des

Personnes et de la Famille.

de
0261/077/REC-25

du 05/02/2025
Biowa J. R. GBETCHOEVI06
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Recours

inconstitutionnalité

l'article 8 de la loi n°2002-

07 portant Code des
Personnes et de la Famille

en République du Bénin.

en

de

0262/078/REC-25

du 05/02/2025

07 Régis B. Y. ABALOVl

Recours pour violation de

l'article 7.1.d°) de la
CADHP.

Brigade Criminelle
Chaffa Maurice BONI

0268/079/REC-25

du 05/02/2025
Gilles FELIHO08

Procureurspécial près la Courde

Répression des Infractions

Economiques et du Terrorisme

Recours pour violation de
l'article 17 de la

Constitution.

O285/085/REC-25

du 06/02/2025

Mathieu B. ACCROMBESSI

Rep/ ONG Réveil d'Afrique09

Recours pour violation de la
Constitution.

0325/094/REC-25

du 11/02/2025
Charles A. DAKE Apollinaire AKOUTODJI10

Sowatchè Jean

NOUMONVI

SobakinTOKEME

Michito TOKEME

Demande d'intervention de

la Cour dans une procédure

judiciaire.

Procureur de la République près

le tribunal de première instance

de deuxième classe d'Aplahoué

0357/101/REC-25.

du 14/02/2025
11
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Ministère de la Jeunesse et des

Sports
Recours pourviolation de la
Constitution.

0370/105/REC-25

du 17/02/2025

12 Prosper ALLAGBE

Recours pour torture,

cruels,

inhumains ou dégradants

et atteinte à l'intégrité

physique.

traitementsCommissaire en charge du
commissariat

l'arrondissement de Hozin

de0725/162/REC-25

du 28/03/2025

Francis N. ATCHOLA13

NOUVELLES AFFAIRES

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de

droits humains.

device

Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

0869/204/REC-25

du 11/04/2025
Boni OROU14

0882/205/REC-25

du 14/04/2025

Secrétariat général

gouvernement

du Recours pourviolation de la

Constitution.
Prosper ALLAGBE15

Recours pourviolation de la

Constitution.
0883/206/REC-25

du 14/04/2025
Prosper ALLAGBE Assemblée nationale16
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Plaidoyer pour la

réintégration de la

chefferie de Naogon au

rang de chefferie

supérieure.

Assemblée nationale

Secrétariat général du

gouvernement

0886/207/REC-25

du 14/04/2025

Sa Majesté Lanmanso-Todédji

Affodjènoukon
17

Recours

inconstitutionnalité fondé

ea

dulasur carence

dans

Inapplication de la loi

n“2019-44 du 15 novembre

2019 portant financement

public des partis politiques

en République du Bénin.

Gouvernement
Bio Sika Abdel Kamel

OUASSAGARI
0901/209/REC-25

du 15/04/2025

Secrétariat général du

gouvernement
18

Recours

inconstitutionnalité fondé

carence

Gouvernement dans le

remboursement des frais

de campagne à Tissue des

élections législatives du 08

janvier 2023.

en

dulasur
Secrétariat général du

gouvernement
Bio Sika Abdel Kamel

OUASSAGARI
0902/210/REC-25

du 15/04/2025
19

Assemblée nationale

Secrétariat général du

gouvernement

Recours pourviolation de la

Constitution.

0966/216/REC-25
du 23/04/2025

Prosper ALLAGBE20
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Recours pourviolation de la

Constitution.

0970/217/REC-25

du 23/04/2025
Mahoukpégo Hénoc
FATON

Assemblée nationale21

Juge du 3
d'instruction du tribunal de

première instance de première
classe de Cotonou

eme cabinet
Recours

inconstitutionnalité d'une

détention provisoire.

en
0976/218/REC-25

du 24/04/2025
Alexis LITCHOU22

refusRecours pour

d'accorder l'indisponibilité

des immeubles litigieux et

pour violation du droit

d'être jugé dans un délai

raisonnable.

Cour Spéciale des Affaires
Foncières

0986/219/REC-25

du 25/04/2025

Martin KOUKOÏ23

Recours pour violation du

droit d'être jugé dans un

délai raisonnable.

Martin KOUKOI

Rep./ les héritiers de feu

KOUKOYI Gohoungo

1119/236/REC-25

du 13/05/2025
Cour Spéciale des Affaires
Foncières24
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refusRecours pour

d'accorder Tindisponibilité

des immeubles litigieux et

pour violation du droit

d'être jugé dans un délai

Martin KOUKOI

Rep./ les héritiers de feu

KOUKOYi Gohoungo

0996/294/REC-25

du 28/04/ 2025
Fleuriale E. Y. IKO

25

raisonnable.

Cotonou, le 0 7 JU!L 2Q25
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